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Correspondances  F.A.F :  
 

 Du Secrétaire Général de la Fédération Algérienne de Football, concernant la commission juridique des ligues 
présidée par un juriste à partir de la saison 2018/2019. Pris Note et Nécessaire Fait. 

 Du Secrétaire Général de la Fédération Algérienne de Football, concernant la liste des clubs champions et des 
clubs relégués saison 2017/2018. Pris Note et Transmis et Nécessaire Fait. 

 Du Secrétaire Général de la Fédération Algérienne de Football, concernant une demande du dossier de la 
rencontre O.C.Boukhari // H.R.B.Fouka du 27 Avril 2018. 
 

 
 

Correspondances C.F.A : 
 

 Néant. 
 

Correspondances D.T.N : 
 

 Du Directeur Technique National, concernant la mise à disposition du joueur BENHEBIL Chihab Eddine. Pris 
Note et Transmis à la D.T.R. 

 

Correspondances L.N.F.P : 
 

 Néant. 
 

Correspondances L.N.F.A : 
 

 

 Néant. 

 

Correspondances L.I.R.F : 
 

 Néant. 
 

Correspondances L.F.F : 
 

 De la Ligue Nationale du Football Féminin, concernant le programme de la 13
ème

 journée du championnat. Pris 
Note et Transmis à la D.O.C. 

Correspondances L.F.W : 
 
Ain Defla : 
 

 Néant. 

 

Blida : 
 

 Néant. 
 
Chlef : 
 

 Du Président de la Ligue de Football de la Wilaya de Chlef, concernant une demande d’un trio d’arbitres pour 
la rencontre ESF // NRK le 15 Mai 2018. Pris Note et Transmis à la D.T.R.A. 

Médéa : 
 

 Néant. 
 

Tipaza : 
 Du Président de la Ligue de Football de la Wilaya de Tipaza, concernant le club champion de la saison 

2017/2018 M.C.Damous. Pris Note et Transmis à la D.O.C. 
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Djelfa : 
 Néant. 

 
Correspondances Clubs : 
 

Régionale I : 
 

 Du C.S.A // C.R.Zoubiria, concernant des remerciements adressés au président de la L.R.F.Blida ainsi qu’aux 
membres des commissions pour le bon déroulement du championnat, ainsi que des félicitations aux clubs 
accédant au palier supérieur. Pris Note et Remerciements. 

 
Régionale II « A » : 
 
 

 Néant.,  
Régionale II « B » : 
 
 

 Néant. 

 

Correspondances Diverses : 
 

 Néant. 
 

 
 

 Dossier Transmis au Secrétaire Générale de la Fédération Algérienne de Football concernant la rencontre O.C.Boukhari 
// H.R.B.Fouka du 27 Avril 2018. 

 Correspondance Transmise au Secrétaire Général de la Fédération Algérienne de Football, relative aux clubs champions 
et aux clubs rétrogradés saison 2017/2018. 

 Correspondance Transmise au Président de la Ligue Inter-Régions, relative au club accédant à l’Inter-Régions 
(C.R.Zaouia). 

 Correspondance Transmise au six (06) Présidents de Ligue de Football de Wilaya, relative aux résultats de l’examen 
théorique de passage au grade régional. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président de la L.R.F.Blida Le Secrétaire Général 
Mr. GUERNOUZ Mohamed Mr. SEDDIKI Boualem 
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CLUB RENCONTRE AMENDE 

CAT DATE AFFAIRE NATURE MONTANT 

WRBS Seniors 24/04/2018 667 CD 2 000 DA 

JSMB Seniors 24/04/2018 668 CD 30 000 DA 

IRBSG Seniors 24/04/2018 670 CD 2 000 DA 

CBBM Seniors 24/04/2018 671 CD 2 000 DA 

ASO/B Seniors 24/04/2018 674 CD 5 000 DA 

EBH Seniors 24/04/2018 674 CD 2 000 DA 

CRBChaiba Seniors 24/04/2018 675 CD 3 000 DA 

CSABAM Seniors 24/04/2018 677 CD 4 000 DA 

OCB Seniors 27/04/2018 680 CD 28 000 DA 

HRBF Seniors 27/04/2018 680 CD 3 000 DA 

IRBOY Seniors 27/04/2018 684 CD 2 000 DA 

NRBHS Seniors 27/04/2018 686 CD 7 000 DA 

HBG Seniors 27/04/2018 686 CD 3 000 DA 

WBM Seniors 28/04/2018 691 CD 2 000 DA 

JSMB Seniors 28/04/2018 692 CD 30 000 DA 

SCM Seniors 27/04/2018 693 CD 2 000 DA 

ASO/B Seniors 27/04/2018 694 CD 3 000 DA 

CSABAM Seniors 27/04/2018 694 CD 3 000 DA 

ESB U-15 20/04/2018 551 CD 10 000 DA 

CRBSendjas U-15 27/04/2018 552 CD 10 000 DA 

SKAF U-15 27/04/2018 553 CD 10 000 DA 

ESB U-15 27/04/2018 554 CD 10 000 DA 

CRBSendjas U-15 27/04/2018 555 CD 10 000 DA 

SKAF U-15 27/04/2018 556 CD 10 000 DA 

ESB U-19 28/04/2018 561 CD 10 000 DA 

ESB U-17 28/04/2018 562 CD 10 000 DA 

MSC U-15 28/04/2018 564 CD 10 000 DA 

JMOD U-19 24/04/2018 567 CD 10 000 DA 

MCBOS U-19 24/04/2018 569 CD 10 000 DA 

MCBOS U-17 24/04/2018 570 CD 10 000 DA 

 

Etat de recouvrement des amendes ART 134 DU R.C.F.A 

REGIONAL  

Parues au bulletin officiel N°31 DU 07/05/2018 payables au plus 

tard le : 05/06/2018 
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MCBOS U-15 24/04/2018 571 CD 10 000 DA 

ORBOF U-19 28/04/2018 572 CD 10 000 DA 

MCBOS U-19 28/04/2018 574 CD 10 000 DA 

MCBOS U-17 28/04/2018 575 CD 10 000 DA 

MCBOS U-15 28/04/2018 576 CD 10 000 DA 

CRBA U-17 28/04/2018 579 CD 28 000 DA 

RAAD U-17 28/04/2018 580 CD 7 000 DA 

IRBHR Seniors 28/04/2018 15 DOC 30 000 DA 

CSABAM U-15 24/04/2018 201 DOC 30 000 DA 

NRBC U-19 24/04/2018 202 DOC 30 000 DA 

ORBOF U-15 24/04/2018 203 DOC 30 000 DA 

CRBChaiba U-19 24/04/2018 204 DOC 30 000 DA 

CSABAM U17/U15 28/04/2018 205 DOC 30 000 DA 

CRBB U-19 28/04/2018 206 DOC 30 000 DA 

JMOD U-15 24/04/2018 207 DOC 30 000 DA 

USMT U19/U17 28/04/2018 208 DOC 30 000 DA 

CRBSendjas U-15 24/04/2018 209 DOC 30 000 DA 

USMT U19/U17 01/05/2018 210 DOC 60 000 DA 

CRBKH Seniors 04/05/2018 16 DOC 30 000 DA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLUB RENCONTRE AMENDE 

CAT DATE AFFAIRE NATURE MONTANT 

IRBOY Seniors 04/05/2018 706 CD 2 000 DA 

OCB Seniors 04/05/2018 706 CD 30 000 DA 

MSC Seniors 05/05/2018 707 CD 7 000 DA 

CRBOA Seniors 05/05/2018 707 CD 2 000 DA 

HBG Seniors 05/05/2018 712 CD 4000 DA 

CBBM Seniors 05/05/2018 714 CD 2 000 DA 

JSMB Seniors 05/05/2018 715 CD 30 000 DA 

CCR Seniors 04/05/2018 716 CD 2 000 DA 

USMB U-15 27/04/2018 582 CD 10 000 DA 

USMB U-15 01/05/2018 583 CD 10 000 DA 

IRBChiffa U-19 01/05/2018 586 CD 10 000 DA 

SKAF U-17 01/05/2018 587 CD 10 000 DA 

 

Etat de recouvrement des amendes ART 134 DU R.C.F.A 

REGIONAL  

Parues au bulletin officiel N°32 DU 15/05/2018 payables au plus 

tard le : 13/06/2018 
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IRBBM U-15 01/05/2018 592 CD 10 000 DA 

JMOD U-19 28/04/2018 593 CD 10 000 DA 

JMOD U-15 28/04/2018 595 CD 10 000 DA 

CSABAM U-19 01/05/2018 596 CD 2 000 DA 

MCBOS U-19 01/05/2018 597 CD 10 000 DA 

ORBOF U-19 01/05/2018 597 CD 10 000 DA 

MCBOS U-17 01/05/2018 598 CD 10 000 DA 

MCBOS U-15 01/05/2018 599 CD 10 000 DA 

ORBOF U-15 01/05/2018 599 CD 10 000 DA 

OMSL U-17 01/05/2018 600 CD 10 000 DA 

MCK U-19 05/05/2018 601 CD 10 000 DA 

JMOD U-19 05/05/2018 602 CD 10 000 DA 

NRBC U-17 05/05/2018 603 CD 10 000 DA 

MCBOS U-17 05/05/2018 604 CD 10 000 DA 

MCBOS U-15 05/05/2018 605 CD 10 000 DA 

WAB U-15 04/05/2018 606 CD 1 500 DA 

SKAF U-15 04/05/2018 606 CD 10 000 DA 

IRBChiffa U-17 08/05/2018 607 CD 10 000 DA 

IRBChiffa U-17 08/05/2018 608 CD 10 000 DA 

SKAF U-19 08/05/2018 609 CD 10 000 DA 

ESB U-19 08/05/2018 610 CD 10 000 DA 

ESB U-17 08/05/2018 611 CD 10 000 DA 

ESB U-19 12/05/2018 613 CD 10 000 DA 

IRBChiffa U-19 12/05/2018 614 CD 3 000 DA 

CBBM U-17 12/05/2018 615 CD 1 500 DA 

IRBChiffa U-17 12/05/2018 615 CD 1 500 DA 

JMOD U-15 01/05/2018 616 CD 10 000 DA 

OMSL U-17 05/05/2018 619 CD 10 000 DA 

MCBOS U-15 05/05/2018 622 CD 10 000 DA 

CRBKh U-19/U-15 01/05/2018 212 DOC 30 000 DA 

IRBHR U19/U17/U15 01/05/2018 213 DOC 30 000 DA 

USMT U-19/U-17 05/05/2018 214 DOC 30 000 DA 

RAAD U-19 05/05/2018 215 DOC 30 000 DA 

CRBChaiba U19/U17/U15 01/05/2018 216 DOC 30 000 DA 

NBBI U19/U17/U15 01/05/2018 217 DOC 5 000 DA 

CRBOA U19/U17 05/05/2018 218 DOC 30 000 DA 

CRBSendjas U-15 05/05/2018 219 DOC 30 000 DA 

JMOD U-19 05/05/2018 220 DOC 30 000 DA 

JSMB U19/U17 08/05/2018 221 DOC 30 000 DA 

NCBEA U19/U17 11/05/2018 222 DOC 30 000 DA 

RAAD U19/U17/U15 08/05/2018 223 DOC 60 000 DA 

NRBC U19/U17/U15 12/05/2018 224 DOC 30 000 DA 
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IRBChiffa U-19 05/05/2018 225 DOC 30 000 DA  

IRBBougara U19/U17 15/05/2018 226 DOC 60 000 DA 

USMTablat U19/U17 15/05/2018 226 DOC 60 000 DA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DAF Le Secrétaire 

Mme. LAROUI Imene Mr. HAMOUDA   Nabil 

 
RAPPEL 

 Il est porté à la connaissance de l’ensemble des clubs 

relevant de la Ligue Régionale de Football de Blida, que lors 

de versement de paiement  « Engagement, Amendes et Frais 

de Délégués » doivent être mentionné sur le mandat le nom 

du Club, la nature du paiement. 

 Aussi, il est à préciser que l’originale de la pièce 

Justificative doit être remise à la L.R.F.Blida, Contre une 

photocopie visée. 
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        L’an deux mille Dix Huit le Dix Mai à Onze heure, les membres du bureau de ligue, les membres de la 
D.T.R.A se sont réunis au siège de la Ligue Régionale de Football de Blida sous la présidence de Mr. 
BELLAHSENE Djamel  Directeur de la  Direction Technique de la Régionale d’Arbitrage de la L.R.F.Blida. 

Etaient Présents : 

Nom & Prénoms Fonction 

Mr. BELLAHSENE Djamel DTRA 

Mr. SEDDIKI Boualem Secrétaire  Général de la LRBLida 

Mr. SAIDI Maamar Membre du Bureau de Ligue 

Mr. MAHIEDDINE Sid Ahmed D.O.C 

Mme. FERRADJ Fella Gestionnaire Administrative DTRA 

Mr. ACHROUF Brahim Membre DTRA 

Mr. KOUADRI Slimane Membre DTRA 

  

      Cette réunion était organisée afin de délibérer les résultats de l’examen théorique de passage au grade 
régional des arbitres de Wilaya, qui a eu lieu le 01 Mai 2018 à la « MEDIATEC » de Blida. 

 

D.T.R.A Gestionnaire Administrative 

Mr. BELLAHSENE Djamel Mme.  FERRADJ Fella 
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Mr BENMOUSSA Mohamed Président (Juriste). 
Mr HELLOU Mohamed V/ President. 
MM. MESSAADIA Lamia, HADJ- AMEUR Souad  Secrétaires. 
Membres: BELAIDI Lamara- BOUDJELTIA AHMED Tahar- HADDACHE Djamel- HARAT Benyoucef. 

 
O R D R E  D U J O U R  

 
 
 

� Audience 
� Traitement des affaires 

I. Discipline 
 

Audience : 
 

• Mr. BAKHTI Mohamed  Entraineur Senior du club OCB 
• Mr. LARBAOUI Farid Joueur Seniors du Club MSC. 

 
 

 
 

 

Traitement des affaires : 

I. Discipline 
 

BILAN 
JOURNEES DES 01 ; 04 et 05/05/2018 

 
 

 
       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation Senior Jeune Total 

Nombre d'affaires 22 24 46 
 
Avertissement 58 32 90 
     
Expulsions 02 04 06 
     
Amendes 76000 182 000 258 000 
     
Terrains sanctionnés 
 

/ 
 

/ 
 

/ 
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                                                                      Régionale «  I » 

« 29eme journée » 
 

Affaire N°699 Match: CRBOA / OCB « Senior »    du 01/05/2018 
Joueurs  avertis : 
ZENDJABIL Mohamed Amin CRBOA Lic 1710276 Comportement anti sportif 
DJEDAINI Mohammed CRBOA Lic 1710089 Comportement anti sportif 
 

Affaire N°700 Match: USHE / NCBEA « Senior »    du 01/05/2018 
Joueurs  avertis : 
OMARI Mohamed NCBEA Lic 1711104 Jeu dangereux 
OUELD MOULOUDJ Fateh USHE Lic 1740290 Jeu dangereux 
BELKHEIR Sofiane USHE Lic 1710491 Comportement anti sportif 
 

Affaire N°701 Match: WRNAO / IRBOY « Senior »    du 01/05/2018 
Joueurs  avertis : 
BRAHIMI Abderrezak IRBOY Lic 1710446 Comportement anti sportif   
KHAMKHAM Hamza WRNAO Lic 1710133 Comportement anti sportif 
   

Affaire N°702 Match: HRBF / CRZo « Senior »    du 01/05/2018 
Joueur  averti : 
BITOUR Thabet CRZO Lic 1710537 Comportement anti sportif 
 
Affaire N°703 Match: CRBC / CRZa « Senior »    du 01/05/2018 
Joueur  averti : 
TAYANE Mohamed CRZA Lic 1710013 Anti Jeu 

 

              Régionale II Groupe B 
                « 28eme journée » Mise à jour 

 

Affaire N°704 Match: SCMB / CRBA « Senior »    du 01/05/2018 
Joueurs  avertis : 
AZZALA Abdelhaq CRBA Lic 1710330 Comportement anti sportif 
MOKHTARI Djelloul CRBA Lic 1710326 Comportement anti sportif 
       

Régionale «  I » 
« 30eme journée » Fin championnat 

 

Affaire N°705 Match: JMOD / WRNAO « Senior »    du 04/05/2018 
Joueurs  avertis : 
MEKHALFI Aimen JMOD Lic 1710584 Jeu dangereux 
MERINI  Mohamed Elamine JMOD Lic 1710590 Comportement anti sportif   
CHEGROUNE Fouad WRNAO Lic 1710118 Comportement anti sportif   
 

Affaire N°706 Match: OCB / IRBOY « Senior »    du 04/05/2018 
Joueurs  avertis : 
BRAHIMI Ismail IRBOY Lic 1710441 Contestation de décision: 01 match ferme + 2.000 DA (Art 
102RG) 
REKABI Sidali OCB Lic 1710887 Jeu dangereux 
Fait signalé : Absence de l’entraineur OCB. 
OCB : Amende de 30.000 DA. 
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Affaire N°707 Match: MSC / CRBOA « Senior »    du 05/05/2018 
Joueurs  avertis : 
LARBAOUI Farid MSC Lic 1710019 Comportement anti sportif   
ABDI Amine MSC Lic 1710039 Contestation de décision: 01 match ferme + 2.000 DA (Art 102RG) 
ARBOUCHE Khaled  MSC Lic 1710634 Jeu dangereux 
ABDDOU  Sid Ali MSC Lic 1710022 Comportement anti sportif   
ZENDJEBIL Hichem CRBOA Lic 1710106 Contestation de décision: 01 match ferme + 2.000 DA                
(Art 102RG) 
ZOURKANE Ali CRBOA Lic 1710272 Comportement anti sportif   
DJEDAINI Mohammed CRBOA Lic 1710089 Jeu dangereux 
Joueur exclu : 
LARBAOUI Farid MSC Lic 1710019 Tentative d’Agression envers officiel de match : 08 matchs dont 
04 matchs avec sursis + 5.000 DA (Art 120 RG) 
 

Affaire N°708 Match: JSBB / CRBC « Senior »    du 05/05/2018 
Joueur  averti : 
BENMESSAOUD Ali Mokhtar CRBC Lic 1710243 Jeu dangereux 
 

Affaire N°709 Match: NCBEA / MCK « Senior »    du 05/05/2018 
Joueurs  avertis : 
OMARI Mohamed NCBEA Lic 1711104 Jeu dangereux 
DAHMANI Mohamed Yacine MCK Lic 1710967 Anti Jeu 
LEFRAS Miloud MCK Lic 1710174 Comportement anti sportif   
MEKCHOUCHE Oussama  MCK Lic 1740366 Jeu dangereux 
 

Affaire N°710 Match: CRZa / HRBF « Senior »    du 05/05/2018 
Joueur  averti : 
CHIHANE  Ahcene CRZa Lic 1710014 Jeu dangereux 

 
      Régionale II Groupe A 

 « 30eme journée » Fin championnat 
 

Affaire N°711 Match: CRSN / IRBChiffa « Senior »    du 04/05/2018 
Joueurs  avertis : 
CHERIET Mahdi Walieddine CRSN Lic 1710132 Comportement anti sportif 
FERNANI Merouane IRBChi Lic 1710937 Comportement anti sportif 
 

Affaire N°712 Match: HBG / WRBS « Senior »    du 05/05/2018 
Joueurs  avertis : 
LOUBACHRIA Mustapha HBG  Lic 1740371 Jeu dangereux 
KHERRA Faysal HBG  Lic 1710356 Jeu dangereux 
HAMLAOUI Mohamed HBG  Lic 1710360 Contestation de décision: 01 match ferme + 2.000 DA (Art 
102RG). 
Joueur exclu : 
LOUBACHRIA Mustapha HBG  Lic 1740371 (JD + CD) : 01 match ferme + 2.000 DA (Art 104 RG) 
 

Affaire N°713 Match: NRBM / WBM « Senior »    du 05/05/2018 
Joueur  averti : 
NOURI Salah NRBM  Lic 1711235 Jeu dangereux 
 

Affaire N°714 Match: ICEA / CBBM « Senior »    du 05/05/2018 
Joueurs  avertis : 
YSSBAA Nassim ICEA  Lic 1710756 Jeu dangereux 
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SAIDANE Ahmed ICEA  Lic 1710739 Comportement anti sportif 
MAKHLOUF Mohamed CBBM  Lic 1711352 Contestation de décision: 01 match frme + 2.000 DA                 
(Art 102RG). 
 

Affaire N°715 Match: USMT / JSMB « Senior »    du 05/05/2018 
Joueurs  avertis : 
ZEGHOUANI  Hamza USMT Lic 1710381 Comportement anti sportif   
FELLAH Chihabeddine USMT Lic 1710367 Comportement anti sportif   
BOUKHTACHI Redha JSMB Lic 1710986 Comportement anti sportif   
ZOUABRI Mohamed Abbass JSMB Lic 1710972 Comportement anti sportif   
Fait signalé : Absence de l’entraineur JSMB. 
JSMB : Amende de 30.000 DA. 

 Régionale II Groupe B 
 « 30eme journée » Fin championnat 

 

Affaire N°716 Match: CCR / CRBA « Senior »    du 04/05/2018 
Joueurs  avertis : 
AHMED BENYAHIA  Mohammed CCR Lic 1710773 Contestation de décision: 01 match ferme +               
2.000 DA (Art 102RG) 
HADDAOUI  Mohamed Islam CCR Lic 1710771 Contestation de décision: 01 match ferme + 2.000 DA 
(Art 102RG) 
GRAMZI Ahmed CRBA Lic 1710313 Anti Jeu 
 

Affaire N°717 Match: SCMB / IRBHR « Senior »    du 04/05/2018 
Joueurs  avertis : 
REZOUG Wassim SCMB Lic 1740439 Jeu dangereux  
MOHAMMEDI Amir  IRBHR Lic 1740927 Jeu dangereux  
 

Affaire N°718 Match: SCM / NRBC « Senior »    du 05/05/2018 
Joueurs  avertis : 
HAMRI Mohammed  Amin NRBC Lic 1711308 Jeu dangereux  
GHILANE Amine SCM Lic 1711212 Comportement anti sportif   
SAIDANI Hichem SCM Lic 1711202 Comportement anti sportif   
NADHER Abdelmalek SCM Lic 1711305 Comportement anti sportif   
GUELMOURI  Hamza SCM Lic 1711205 Anti Jeu  
 

Affaire N°719 Match: FCMB / ASO.B « Senior »    du 05/05/2018 
Joueurs  avertis : 
BELAHCENE Abdennour ASO.B Lic 1710569 Comportement anti sportif   
MERILI  Houssam Eddine ASO.B Lic 1710566 Comportement anti sportif   
FOUKA Ahmed FCMB Lic 1710988 Comportement anti sportif   
CHABANE Hamza FCMB Lic 1711021 Comportement anti sportif   
 

Affaire N°720 Match: EBH / IBMz « Senior »    du 05/05/2018 
Joueurs  avertis : 
BOURICHI Farouk EBH Lic 1710270 Anti Jeu 
BENSLIMANI Youcef EBH Lic 1710250 Anti Jeu 
BALAOUANE Abderrahmane EBH Lic 1710260 Anti Jeu 
HADRI Saif Eddine IBMz Lic 1710945 Anti Jeu 
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JEUNES ELITES 
 

Affaire N° 582: Match: USMB / ESMK « U-15 » du 27/04/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-15» de l’équipe USMB. 
USMB : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 583 : Match: USMB / WAB « U-15 » du 01/05/2018 
Joueurs  avertis 
BOUKEZOULA Redhouane USMB Lic 1790551 Comportement anti sportif. 
BOUCHAABA Ishak WAB Lic 1790722 Comportement anti sportif. 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-15» de l’équipe USMB. 
USMB : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

JEUNES GROUPE « A » 

Affaire N° 584 : Match: CRZa / CBBM « U-19 » du 01/05/2018 
Joueurs avertis : 
ETTEGRINI Abdelaziz CRZa Lic 1740062 Anti Jeu. 
 

Affaire N° 585 : Match: CRZa / CBBM « U-17 » du 01/05/2018 
Joueurs avertis : 
BENYOUCEF Med Riadh CRZa Lic 1760052 Anti Jeu. 
RETTEB Zakaria CRZa Lic 1760127 Jeu dangereux. 
 

Affaire N° 586 : Match: IRBChiffa / IRBB « U-19 » du 01/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-19» de l’équipe IRBChiffa. 
IRBChiffa : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 587 : Match: SCMB / SKAF « U-17 » du 01/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-17» de l’équipe SKAF. 
SKAF : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 588 : Match: IRBOY / SCMB « U-19 » du 04/05/2018 
Joueur exclu : 
GUERDOUD Mokrane IRBOY Lic 1740219 Faute Grave : 1 match ferme (Art 92). 
Joueurs avertis : 
NEGGACHE Med Amine SCMB Lic 1740166 Jeu dangereux. 
 

JEUNES GROUPE « B » 
 

Affaire N° 589 : Match: CRBBT / HRBF « U-17 » du 28/04/2018 
Joueurs avertis : 
TCHANTCHANE Hamza CRBBT Lic 1790044 Jeu dangereux. 
 

Affaire N° 590 : Match: IRBBM / WRBA « U-19 » du 01/05/2018 
Joueurs avertis : 
TAFNI Khaled WRBA Lic 1741173 Comportement anti sportif. 
BRAHIM RABAH Hocine IRBBM Lic 1740680 Comportement anti sportif. 
 

Affaire N° 591 : Match: IRBBM / WRBA « U-17 » du 01/05/2018 
Joueurs avertis : 
RABAHI Adel IRBBM Lic 1760643 Comportement anti sportif. 
BATOUL Fayçal WRBA Lic 1791578 Comportement anti sportif. 
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Affaire N° 592 : Match: IRBBM / WRBA « U-15 » du 01/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-15» de l’équipe IRBBM. 
IRBBM : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

JEUNES GROUPE « C » 
 

Affaire N° 593 : Match: JMOD / CRBOA « U-19 » du 28/04/2018 
Joueurs avertis : 
BENAOUDAH Abdelbassat CRBOA Lic 1740306 Anti Jeu. 
BETTAYEB Ismail CRBOA Lic 1760272 Anti Jeu. 
ZIDOUR Abdelhak CRBOA Lic 1740309 Comportement anti sportif. 
MAROUFA Badreddine JMOD Lic 1740202 Anti Jeu. 
KOURBA Khelifa JMOD Lic 1740193 Anti Jeu. 
BELLAHMER Mohamed JMOD Lic 1740191 Comportement anti sportif. 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-19» de l’équipe JMOD. 
JMOD : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 594 : Match: JMOD / CRBOA « U-17 » du 28/04/2018 
Joueurs avertis : 
DELLAL Hamid JMOD Lic 1760191 Comportement anti sportif. 
BERBERI  Zakaria JMOD Lic 1761265 Anti Jeu. 
BOUNOUA Ahmed JMOD Lic 1760194 Anti Jeu. 
BENAISSA Khiereddine CRBOA Lic 1760256 Anti Jeu. 
OUCHENE Hamza CRBOA Lic 1760270 Jeu dangereux. 
 

Affaire N° 595 : Match: JMOD / CRBOA « U-15 » du 28/04/2018 
Joueurs avertis : 
MANSOUR BOUKHTACHE Med Farouk CRBOA 1791167 Anti Jeu. 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-15» de l’équipe JMOD. 
JMOD : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 596 : Match: SCD / CSABAM « U-19 » du 01/05/2018 
Joueur exclu : 
ABADA Mustapha SCD Lic 1740825 Cumul de Carton (JD+JD) : 01 match ferme. 
NOURINE El Aid Oussama CSABAM Lic 1740737 Cumul de Carton (CAS+ CD) : 01 match ferme  
+ 1 000Da. 
Joueurs avertis : 
BAKHTI Aboubakr Seddik SCD Lic 1740820 Comportement anti sportif. 
ABBAS Abdenour SCD Lic 1740823 Jeu dangereux. 
BENAMARA Noureddine CSABAM Lic 1740726 Comportement anti sportif. 
NOURINE El Aid Oussama CSABAM Lic 1740737 Contestation de décision : amende de 1 000Da 

 
Affaire N° 597 : Match: MCBOS / ORBOF « U-19 » du 01/05/2018 
Fait signalé : Absence des entraineurs des deux équipes. 
MCBOS : Amende de 10.000DA (Art 45). 
ORBOF : Amende de 10.000DA (Art 45). 
 

Affaire N° 598 : Match: MCBOS / ORBOF « U-17 » du 01/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-17» de l’équipe MCBOS. 
MCBOS : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
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Affaire N° 599 : Match: MCBOS / ORBOF « U-15 » du 01/05/2018 
Fait signalé : Absence des entraineurs des deux équipes. 
MCBOS : Amende de 10.000DA (Art 45). 
ORBOF : Amende de 10.000DA (Art 45). 
 

Affaire N° 600: Match: CRBB / OMSL « U-17 » du 01/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-17» de l’équipe OMSL. 
OMSL : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 601 : Match: CSABAM / MCK « U-19 » du 05/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-19» de l’équipe MCK. 
MCK : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 602 : Match: JMOD / ASO B « U-19 » du 05/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-19» de l’équipe JMOD. 
JMOD: Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 603 : Match: NRBC / CRBB « U-17 » du 05/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-17» de l’équipe NRBC. 
NRBC : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 604 : Match: RAAD / MCBOS « U-17 » du 05/05/2018 
Joueur exclu : 
BENFATEM Mohamed MCBOS Lic 1761062 Cumul de Carton (CAS+ JD) : 01 match ferme. 
Joueurs avertis : 
CHERIEF Mohamed RAAD Lic 1760486 Jeu dangereux. 
ZIANE Ayoub MCBOS Lic 1761069 Jeu dangereux. 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-17» de l’équipe MCBOS. 
MCBOS : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 605 : Match: RAAD / MCBOS « U-15 » du 05/05/2018 
Joueurs avertis : 
BOULAL Sid Ahmed RAAD Lic 1790370 Jeu dangereux. 
BENYOUCEF Salim RAAD Lic 1790352 Jeu dangereux. 
KHEDIM Fateh MCBOS Lic 1791369 Comportement anti sportif. 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-15» de l’équipe MCBOS. 
MCBOS : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 
 

La séance fut levée à 12h00 
  

     Le Président                                                                                                                    les secrétaires 
        Mr. BENMOUSSA Mohamed                                                                    MM. MESSAADIA / HADJ AMEUR  
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JEUNES ELITES 
 

Affaire N° 606 : Match: WAB / SKAF « U-15 » du 04/05/2018 
Joueur exclu : 
BELKADI Salah Eddine WAB Lic 1790720 Agression sur adversaire : 2 match + 1 500 Da (Art 95). 
Joueurs  avertis 
MELLAH Wassim WAB Lic 1790736 Comportement anti sportif. 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-15» de l’équipe SKAF. 
SKAF : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

JEUNES GROUPE « A » 

Affaire N° 607 : Match: IRBOY / IRBChiffa « U-19 » du 08/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-19» de l’équipe IRBChiffa. 
IRBChiffa : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 
Affaire N° 608 : Match: IRBOY / IRBChiffa « U-17 » du 08/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-17» de l’équipe IRBChiffa. 
IRBChiffa : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 
Affaire N° 609 : Match: HBG / SKAF « U-19 » du 08/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-19» de l’équipe SKAF. 
SKAF : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 
Affaire N° 610 : Match: CAB / ESB « U-19 » du 08/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-19» de l’équipe ESB. 
ESB : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 
Affaire N° 611 : Match: CAB / ESB « U-17 » du 08/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-17» de l’équipe ESB. 
ESB : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 
Affaire N° 612 : Match: WBM / CRZa « U-17 » du 08/05/2018 
Joueurs  avertis 
BENYOUCEF Med Riad CRZa Lic 1760052 Comportement anti sportif. 
 
Affaire N° 612 : Match: WBM / SCMB « U-19 » du 12/05/2018 
Joueurs  avertis 
HABA Zakaria SCMB Lic 1740172 Jeu dangereux. 
BOUROUIS Walid WBM Lic 1740132 Comportement anti sportif. 
 

Affaire N° 613 : Match: ESB / CBBS « U-19 » du 12/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-19» de l’équipe ESB. 
ESB : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
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Affaire N° 614 : Match: CBBM / IRBChiffa « U-19 » du 12/05/2018 
Joueur exclu : 
BOUDJEMAA Abdelghani IRBCh Lic 1740745 propos grossier envers coéquipier : 1 match ferme.  
Joueurs  avertis 
BOUDJEMAA Abdelghani IRBCh Lic 1740745 Contestation de décision : amende de 1 000Da. 
BOUNILA Med Amine IRBCh Lic 1740756 Contestation de décision : amende de 1 000Da. 
BENKHAOUA Ibrahim IRBCh Lic 1740743 Contestation de décision : amende de 1 000Da. 
 

Affaire N° 615 : Match: CBBM / IRBChiffa « U-17 » du 12/05/2018 
Joueur exclu : 
TOUAHRIA Abdelkader CBBM Lic 1790990 Injure sur adversaire : 2 Match ferme + 1 500Da (Art 94) 
HASSINE Yahia IRBCh Lic 1761110 Aggression sur adverssaire  : 2 Match ferme + 1 500Da (Art 95) 
 

 JEUNES GROUPE « B » 

 

Affaire N° 616 : Match: CRBA / JMOD « U-15 » du 01/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-15» de l’équipe JMOD. 
JMOD : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 617 : Match: OMSL / SCD « U-19 » du 05/05/2018 
Joueurs  avertis 
BENHAMADA Khierediine SCD Lic 1740811 Comportement anti sportif. 
LALAOUI Elyes SCD Lic 1740827 Comportement anti sportif. 

 

Affaire N° 618 : Match: CRBOA / CCR « U-19 » du 05/05/2018 
Joueurs  avertis 
BENOUADAH Abdelbasset CRBOA Lic 1740306 Jeu dangereux. 
BENSSAID Ayoub CCR Lic 1740664 Comportement anti sportif. 
 

Affaire N° 619 : Match: OMSL / SCD « U-17 » du 05/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-17» de l’équipe OMSL. 
OMSL : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
 

Affaire N° 620 : Match: MCK / OMSL « U-19 » du 08/05/2018 
Joueurs  avertis 
BOUMELKA Walid Abderahmane MCK Lic 1741229 Jeu dangereux. 
MEKCHOUCHE Oussama MCK Lic 1740366 Comportement anti sportif. 
KADA Bensoltane MCK Lic 1740364 Jeu dangereux. 
CHAREF Hassan OMSL Lic 1740999 Jeu dangereux. 
MOHAMED BELKEBIR Abdelhak OMSL Lic 1741218 Jeu dangereux. 
 

Affaire N° 621 : Match: MCK / OMSL « U-17 » du 08/05/2018 
Joueurs  avertis 
MEDDAH Karim MCK Lic 1761152 Comportement anti sportif. 
TAFZI Aimen OMSL Lic 1760808 Jeu dangereux. 
 
Affaire N° 622 : Match: MCBOS / JMOD « U-15 » du 05/05/2018 
Fait signalé : Absence de l’entraineur « U-15» de l’équipe MCBOS. 
MCBOS : Amende de 10.000 DA (Art 45 RG). 
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AFFAIRE N° 04 : Rencontre FCBB/ NRK Seniors du 20/04/2018 (Ligue de Wilaya de football de 
CHLEF) Recours du club FCBB  à l’encontre d’une décision de la commission de l’organisation des 
compétitions de la L.F.W.Chlef: Affaire n°113 parue sur BO n°33 du 06/05/2018. 
En la forme : recevable  
Au fond : 

• Attendu que : le réclamant interjette un recours au motif que la décision prise par la 

commission de l’organisation des compétitions de la L.F.W.Chlef, concernant la responsabilité 

du  club FCBB. 

• Attendu que l’examen de la pièce principale  du dossier « Feuille de match » montre clairement  

que la rencontre a été arrêtée définitivement à la 47 min  de la deuxième mi-temps  sur le score 

03-01 en faveur du club FCBB suite à l’envahissement de terrain  par les supporteurs suivi par 

des agressions envers des joueurs de l’équipe NRK . 

• Attendu que les rapports complémentaires précisent ce fait mentionné sur la feuille de match. 

• Attendu que l’article 47 du  règlement des championnats de football amateur 2016 /F.A.F 

exprime clairement la responsabilité d’un  club en cas d’envahissement de terrain  par le public 

entrainant l’arrêt définitif de la partie.  

 

• Attendu qu’à travers l’article 15 du règlement des championnats de football amateur Edition 

2016 le club recevant  est responsable de tout incident qui pourrait parvenir durant une 

rencontre et en conséquence la responsabilité du club FCBB est entièrement engagée pour 

l’arrêt de la rencontre.  

• Attendu que la Commission de l’organisation des compétitions de la L.F.W.Chlef a fait une juste 

application de la réglementation en vigueur. 

 
 Par tous ces motifs la commission de recours jugeant en dernier ressort : 
 
 Confirme la décision prise par la commission de L’ORGANISATION  DES 
COMPITITIONS  de la L.F.W.Chlef. 

  

                                                            
La Juriste 

Mme. BOUKHET FATMA ZOHRA   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                                                     

 

« Standard » Tél : 025.30.76.38         Fax : 025.30.76.17                                  Site : www.lrf-blida.dz 

 
18 

 
 
 
 
 

 
 

 
Etaient présents : 
MAHIEDDINE  Sid’ Ahmed :(Directeur D.O.C) 
BOUZOUIDJA            Sara                : Membre 

RADJI     Mohamed                           : Membre 
YOUSFI   Mohamed                           : Membre 
CHEBEL   Ahmed                              : Membre 

Absent excusé: 
MOKRANI Moussad   Mohamed      : Membre 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

• Courrier arrivée. 
• Etude de plusieurs points relatifs a l’organisation des compétitions  
• Divers point relatifs au championnat saison 2017/2018. 
• Audiences 
• Désignation (29ème  et 30ème journée championnat Jeunes « U-19/U-17/U-15 »)  

 

 
EXAMEN DU COURRIER 

 

CORRESPONDANCES CLUBS : 
 

- Du CSA- R.A.Ain Defla   nous demandant le report de la rencontre jeunes « U-19/U-
17/U-15 ». Noté 

- Du CSA- S.C.AIN Defla concernant le Rectificatif des classements jeunes « U-15 » 
Noté 

- Du CSA- I.Chellalet Adhaoura, concernant le Rectificatif des classements jeunes  
« U-17 » Noté 
 

 
N/B : La Direction de l’Organisation D.O.C siégera tous les Lundi à partir de 10h30. 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES 
 

AFFAIRE N°211/J :   Rencontres C.R.B.Ouled AEK – S.C.Miliana «U-19/U-17/15» du 01.05.2018 
       - Après lecture des trois feuilles de match ; 
    Attendu que : les trois  équipes  jeunes «U-19/U-17/15» du club C.R.B.Ouled AEK ainsi que l’arbitre 
officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des trois rencontres ; 

� Attendu que : les trois  rencontres  n’ont  pas eu lieu suite à l’absence des trois équipes jeunes 

«U-19/U-17/15» du club S.C.Miliana; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des trois 

équipes jeunes «U-19/U-17/15» du club S.C.Miliana; annula les trois  rencontres ; 

� Attendu que : dans sa correspondance le président du club S.C.Miliana justifié l’absence des 

trois équipes «U-19/U-17/15» par une panne mécanique survenue au bus transportant les joueurs 

au niveau de la route national n°04 ; 

� Attendu que : cette justification ne peut être prise en considération ;   

Par ces motifs, la Commission décide : 
 

� Match perdu par pénalité aux trois équipes  jeunes «U-19/U-17/15» du club 

S.C.Miliana pour en attribuer le gain des trois  matchs aux deux équipes  jeunes 

«U-19/U-17/15» du club de C.R.B.Ouled AEK qui marquant chacun trois (03) points 

et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 

AFFAIRE N°212/J :   Rencontre U.S.Hadjret Ennous  – C.R.B.Khemisti « U-19/U-17/U15» Du 01.05.2018 
                                              - Après lecture des trois  feuilles de match ; 
 
    Attendu que : les trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U15»du  club  U.S.Hadjret Ennous  ainsi que 
l’arbitre officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des trois  rencontres ; 

� Attendu que : les trois rencontres n’ont  pas eux lieu suite à l’absence des trois équipes jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club C.R.B.Khemisti; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des trois 

équipes jeunes « U-19/U-17/U-15» du club C.R.B.Khemisti; annula les trois  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club C.R.B.Khemisti n’est parvenue à la D.O.C pour 
justifier cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club C.R.B.Khemisti ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour ;  
� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 

Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 02ème  FORFAIT 

 

� Match perdu par pénalité aux trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15» du club 

C.R.B.Khemisti pour en attribuer le gain des trois matchs aux deux équipes  jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club U.S.Hadjret Ennous  qui marquant chacun  trois (03) 

points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) d’amende au CSA : C.R.B.Khemisti;  
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AFFAIRE N°213/J :   Rencontre I.R.B.Sidi Ghiles  – I.R.B.Hammam Righa « U-19/U-17/U15» Du 01.05.2018 
                                              - Après lecture des trois  feuilles de match ; 
    Attendu que : les trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U15»du  club  I.R.B.Sidi Ghiles  ainsi que l’arbitre 
officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des deux  rencontres ; 

� Attendu que : les trois rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’absence des trois équipes jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club I.R.B.Hammam Righa; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des trois 

équipes jeunes « U-19/U-17/U-15» du club I.R.B.Hammam Righa; annula les trois  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club I.R.B.Hammam Righa n’est parvenue à la D.O.C pour 
justifier cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club I.R.B.Hammam Righa ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour 
;  

� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 01er  FORFAIT 

 

� Match perdu par pénalité aux trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15» du club 

I.R.B.Hammam Righa pour en attribuer le gain des trois matchs aux trois équipes  

jeunes « U-19/U-17/U-15» du club I.R.B.Sidi Ghiles  qui marquant chacun  trois (03) 

points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) d’amende au CSA : I.R.B.Hammam Righa;  

 

AFFAIRE N°214 /J :   Rencontre N.C.B.El Affroun – U.S.M.Tablat « U-19/U-17»du 05.05.2018 
                                              - Après lecture des deux  feuilles de match ; 
 
    Attendu que : les deux équipes  jeunes « U-19/U-17»du  club  N.C.B.El AAffroun ainsi que l’arbitre 
officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des deux  rencontres ; 

� Attendu que : les deux  rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’absence des deux équipes jeunes 

« U-19/U-17» du club U.S.M.Tablat; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des deux 

équipes jeunes « U-19/U-17» du club U.S.M.Tablat; annula les deux  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club U.S.M.Tablat n’est parvenue à la D.O.C pour justifier 
cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club U.S.M.Tablat ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour ;  
� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 
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� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 
  (Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 

 

� Match perdu par pénalité aux deux équipes  jeunes « U-19/U-17» du club 

U.S.M.Tablat pour en attribuer le gain des deux  matchs aux deux équipes  jeunes 

« U-19/U-17» du club N.C.B.El AAffroun qui marquant chacun  trois (03) points et un 

score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) d’amende au CSA : U.S.M.Tablat; 04ème FORFAIT  

 

AFFAIRE N°215 /J :   Rencontre R.A.Ain Defla – M.C.B.Ouled Sly « U-19»du 05.05.2018 
                                              - Après lecture de la feuille de match ; 
 
    Attendu que : les deux équipes  jeunes « U-19» des deux clubs R.A.Ain Defla et M.C.B.Ouled Sly ainsi 
que l’arbitre officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

� Attendu que : la rencontre n’a pas eu lieu suite au refus de l’équipe jeunes « U-19 » du club  

R.A.Ain Defla de participé a la rencontre; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté le refus de l’équipe 

jeunes « U-19 » du club  R.A.Ain Defla de participer a la rencontre; annula la rencontre ; 

� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 

Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 01er FORFAIT  

 

� Match perdu par pénalité à l’équipe  jeunes « U-19» du club R.A.Ain Defla pour en 

attribuer le gain de match à l’équipe  jeunes « U-19» du club M.C.B.Ouled Sly qui 

marque trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

• Amende de Trente Mille Dinars (30.000, 00 DA) Au club R.A.Ain Defla. 

 

AFFAIRE N°216 /J :   Rencontre C.R.B.Chaiba – F.C.M.Bourkika « U-19/U-17/U-15»du 01.05.2018 
                                              - Après lecture des trois feuilles de match ; 
    Attendu que : les deux équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15»des deux clubs C.R.B.Chaiba et 
F.C.M.Bourkika ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des 
deux  rencontres ; 

� Attendu que : les trois  rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’absence de l’Ambulance; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence de 

l’Ambulance; annula les trois  rencontres ; 
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Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 14 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 

 

� Match perdu par pénalité aux trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15» du club 

C.R.B.Chaiba pour en attribuer le gain des trois  matchs aux trois équipes  jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club F.C.M.Bourkika qui marquant chacun  trois (03) points et 

un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) d’amende au CSA : C.R.B.Chaiba;  

 

AFFAIRE N°217/J :   Rencontre N.B.Bou Ismail – C.R.B.Béni Tamou « U-19/U-17/U15» Du 01.05.2018 
                                              - Après lecture des trois  feuilles de match ; 
    Attendu que : les trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U15»des deux  clubs  N.B.Bou Ismail et C.R.B.Béni 
Tamou ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des deux  
rencontres ; 

� Attendu que : les trois rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’indisponibilité du terrain;( non-

conformité du terrain) 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’indisponibilité du 

terrain;(non-conformité du terrain) annula les trois  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club N.B.Bou Ismail n’est parvenue à la D.O.C pour 
justifier cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club N.B.Bou Ismail ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour ;  
Par ces motifs, la Commission décide : 

(Art 39 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015)  
 

� Match perdu par pénalité aux trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15» du club 

N.B.Bou Ismail pour en attribuer le gain des trois matchs aux trois équipes  jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club C.R.B.Béni Tamou qui marquant chacun  trois (03) points 

et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) d’amende au CSA : N.B.Bou Ismail;  

 

AFFAIRE N°218 /J :   Rencontre C.C.Rouina – C.R.B.Ouled AEK « U-19/U-17»du 05.05.2018 
                                              - Après lecture des deux  feuilles de match ; 
 
    Attendu que : les deux équipes  jeunes « U-19/U-17»du  club  C.C.Rouina ainsi que l’arbitre 
officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des deux  rencontres ; 

� Attendu que : les deux  rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’absence des deux équipes jeunes 

« U-19/U-17» du club C.R.B.Ouled AEK; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des deux 

équipes jeunes « U-19/U-17» du club C.R.B.Ouled AEK; annula les deux  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club C.R.B.Ouled AEK n’est parvenue à la D.O.C pour 
justifier cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club C.R.B.Ouled AEK ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour  
� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 
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(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 01er FORFAIT 

 

� Match perdu par pénalité aux deux équipes  jeunes « U-19/U-17» du club 

C.R.B.Ouled AEK pour en attribuer le gain des deux  matchs aux deux équipes  

jeunes « U-19/U-17» du club C.C.Rouina qui marquant chacun  trois (03) points et 

un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) d’amende au CSA : C.R.B.Ouled AEK;  

 

AFFAIRE N°219/J :   Rencontre J.S.M.Boufarik – C.R.B.Sendjas « U-15»du 02.05.2018 
                                              - Après lecture de la feuille de match ; 
 
    Attendu que : l’équipe  jeunes « U-15» du  club J.S.M.Boufarik ainsi que l’arbitre officiellement 
désigné étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

� Attendu que : la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe jeunes « U-15» du club 

C.R.B.Sendjas; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l²absence de l’équipe 

jeunes « U-15» du club C.R.B.Sendjas; annula la rencontre ; 

� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un  

� quart d'heure (15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de 

constat sont mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 

Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 01er  FORFAIT  

 

� Match perdu par pénalité à l’équipe  jeunes « U-15» du club C.R.B.Sendjas pour en 

attribuer le gain de match à l’équipe  jeunes « U-15» du club J.S.M.Boufarik qui 

marque trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

• Amende de Trente Mille Dinars (30.000, 00 DA) Au club C.R.B.Sendjas. 

 

AFFAIRE N°220 /J :   Rencontre M.C.B.Ouled Sly – J.M.Oum Drou « U-19»du 05.05.2018 
                                              - Après lecture de la feuille de match ; 
 
    Attendu que : l’équipe  jeunes « U-19» du  club M.C.B.Ouled Sly ainsi que l’arbitre officiellement 
désigné étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

� Attendu que : la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe jeunes « U-19» du club 

J.M.Oum Drou; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l²absence de l’équipe 

jeunes « U-19» du club J.M.Oum Drou; annula la rencontre ; 

� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  
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- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 

Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 01er FORFAIT  

 

� Match perdu par pénalité à l’équipe  jeunes « U-19» du club J.M.Oum Drou pour en 

attribuer le gain de match à l’équipe  jeunes « U-19» du club M.C.B.Ouled Sly qui 

marque trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

• Amende de Trente Mille Dinars (30.000, 00 DA) Au club J.M.Oum Drou. 

             
AFFAIRE N°221 /J :   Rencontre U.S.M.Tablat – J.S.M.Boufarik « U-19/U-17»du 08.05.2018 
                                              - Après lecture des deux  feuilles de match ; 
 
    Attendu que : les deux équipes  jeunes « U-19/U-17»du  club  U.S.M.Tablat ainsi que l’arbitre 
officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des deux  rencontres ; 

� Attendu que : les deux  rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’absence des deux équipes jeunes 

« U-19/U-17» du club J.S.M.Boufarik; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre Bénévole ayant constaté l’absence des 

deux équipes jeunes « U-19/U-17» du club J.S.M.Boufarik; annula les deux  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club J.S.M.Boufarik n’est parvenue à la D.O.C pour 
justifier cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club J.S.M.Boufarik ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour ;  
� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 
  (Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 

 

� Match perdu par pénalité aux deux équipes  jeunes « U-19/U-17» du club 

J.S.M.Boufarik pour en attribuer le gain des deux  matchs aux deux équipes  jeunes 

« U-19/U-17» du club U.S.M.Tablat qui marquant chacun  trois (03) points et un 

score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) d’amende au CSA : J.S.M.Boufarik; 01er FORFAIT  
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AFFAIRE N°222 /J :   Rencontre S.K.A.F.Khemis – N.C.B.El Affroun « U-19/U-17»du 11.05.2018 
                                              - Après lecture des deux  feuilles de match ; 
 
    Attendu que : les deux équipes  jeunes « U-19/U-17»du  club  S.K.A.F.Khemis ainsi que l’arbitre 
officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des deux  rencontres ; 

� Attendu que : les deux  rencontres n’ont  pas eux lieu suite à l’absence des deux équipes jeunes 

« U-19/U-17» du club N.C.B.El Affroun; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des deux 

équipes jeunes « U-19/U-17» du club N.C.B.El Affroun; annula les deux  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club N.C.B.El Affroun n’est parvenue à la D.O.C pour 
justifier cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club N.C.B.El Affroun ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour ;  
� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 
  (Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 

 

� Match perdu par pénalité aux deux équipes  jeunes « U-19/U-17» du club N.C.B.El 

Affroun pour en attribuer le gain des deux  matchs aux deux équipes  jeunes « U-

19/U-17» du club S.K.A.F.Khemis qui marquant chacun  trois (03) points et un score 

de Trois (03) buts à Zéro (00). 

Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) d’amende au CSA : N.C.B.El Affroun; 01er FORFAIT  

 
AFFAIRE N°223 /J :   Rencontre O.R.B.Oued Fodda – R.A.Ain Defla « U-19/U-17/U-15»du 08.05.2018 
                                              - Après lecture des trois  feuilles de match ; 
 
    Attendu que : les trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15»du  club  O.R.B.Oued Fodda ainsi que 
l’arbitre officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des deux  rencontres ; 

� Attendu que : les trois  rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’absence des trois équipes jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club R.A.Ain Defla; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des trois 

équipes jeunes « U-19/U-17/U-15»du club R.A.Ain Defla; annula les deux  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club R.A.Ain Defla n’est parvenue à la D.O.C pour justifier 
cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club R.A.Ain Defla ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour ;  
� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 
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� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 
  (Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 

 

� Match perdu par pénalité aux trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15» du club 

R.A.Ain Defla pour en attribuer le gain des trois  matchs aux trois équipes  jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club O.R.B.Oued Fodda qui marquant chacun  trois (03) 

points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

• Soixante  Mille Dinars (60.000,00 DA) d’amende au CSA : R.A.Ain Defla; 

 
AFFAIRE N°224 /J :   Rencontre S.C.Ain Defla – N.R.B.Chettia « U-19/U-17/U-15»du 12.05.2018 
                                              - Après lecture des trois  feuilles de match ; 
 
    Attendu que : les trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15»du  club  S.C.Ain Defla ainsi que l’arbitre 
officiellement désigné étaient présents au lieu et heure prévus des deux  rencontres ; 

� Attendu que : les trois  rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’absence des trois équipes jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club N.R.B.Chettia; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des trois 

équipes jeunes « U-19/U-17/U-15»du club N.R.B.Chettia; annula les deux  rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance du club N.R.B.Chettia n’est parvenue à la D.O.C pour justifier 
cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club N.R.B.Chettia ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour ;  
� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 01er FORFAIT 

 

� Match perdu par pénalité aux trois équipes  jeunes « U-19/U-17/U-15» du club 

N.R.B.Chettia pour en attribuer le gain des trois  matchs aux trois équipes  jeunes 

« U-19/U-17/U-15» du club S.C.Ain Defla qui marquant chacun  trois (03) points et 

un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

• Trente Mille  Dinars (30.000,00 DA) d’amende au CSA : N.R.B.Chettia; 
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AFFAIRE N°225/J :   Rencontre S.K.A.F.Khemis – I.R.B.Chiffa « U-19» du 05.05.2018 
                                              - Après lecture de la feuille de match ; 
 
    Attendu que : l’équipe  jeunes « U-19» du  club S.K.A.F.Khemis ainsi que l’arbitre officiellement 
désigné étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

� Attendu que : la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe jeunes « U-19» du club 

I.R.B.Chiffa; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l²absence de l’équipe 

jeunes « U-19» du club I.R.B.Chiffa; annula la rencontre ; 

� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un  

� quart d'heure (15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de 

constat sont mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 

Par ces motifs, la Commission décide : 
(Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 01er  FORFAIT  

 

� Match perdu par pénalité à l’équipe  jeunes « U-19» du club I.R.B.Chiffa pour en 

attribuer le gain de match à l’équipe  jeunes « U-19» du club S.K.A.F.Khemis qui 

marque trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

• Amende de Trente Mille Dinars (30.000, 00 DA) Au club I.R.B.Chiffa. 

 
AFFAIRE N°226 /J :   Rencontre U.S.M.Tablat – I.R.B.Bougara  « U-19/U-17»du 15.05.2018 
                                              - Après lecture des deux  feuilles de match ; 

 
� Attendu que : les deux  rencontres n’ont  pas eu lieu suite à l’absence des deux équipes jeunes 

« U-19/U-17» des deux clubs U.S.M.Tablat et I.R.B.Bougara ; 

� Attendu qu’après attente du délai règlementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence des deux 

équipes jeunes « U-19/U-17» des deux clubs U.S.M.Tablat et I.R.B.Bougara ; annula les deux  

rencontres ; 

� Attendu qu’aucune correspondance des deux  clubs  U.S.M.Tablat et I.R.B.Bougara  n’est 
parvenue à la D.O.C pour justifier cette défection à ce jour;  

� Attendu qu’aucun responsable de club des deux équipes jeunes « U-19 / U-17 » U.S.M.Tablat et 
I.R.B.Bougara  ne s’est présenté à la D.O.C à ce jour ;  

� Attendu que : Article 52 : Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe Si 

une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de 

participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :  

- Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive ;  

- Une amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) 

� Attendu que : l’article 67 : Constat de l'arbitre En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou 

l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de 

la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure 

(15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie; les conditions de constat sont 

mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match ; 
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Par ces motifs, la Commission décide : 
  (Art 52 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories Jeunes : 2015) 

 

� Match perdu par pénalité aux deux équipes  jeunes « U-19/U-17» des deux clubs 

U.S.M.Tablat et I.R.B.Bougara. 

Soixante Mille Dinars (60.000,00 DA) d’amende U.S.M.Tablat; 03ème FORFAIT  

Soixante Mille Dinars (60.000,00 DA) d’amende I.R.B.Bougara; 01ER  FORFAIT  

� Défalcation d’un (01) point à l’équipe Séniors du club  U.S.M.Tablat. 
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HOMOLOGATIONS 
 

Journée du Mardi 08  MAI  2018 
 

29ème Journée championnat JEUNES « U-19 / U-17 » (Groupe A) 

Rencontres U-19 U-17 

I.R.B.Chiffa I.R.B.Ouled Yaich 01 – 03  00 – 01  

H.B.Guerroauou S.K.A.F.Khemis 00 – 03  00 – 01  

U.S.M.Tablat J.S.M.Boufarik N/J N/J 

S.C.M.Blida C.B.Beni Mered 03 – 02  06 – 00  

N.C.B.El Affroun I.R.B.Bougara 05 – 00  04 – 00  

C.R.Zaouia W.B.Meftah 02 – 01  04 – 02  

E.S.Berrouaghia C.A. Blida 01 – 00  02 – 00   

Exempt: C.B.Beni Slimane. 
 

30ème Journée championnat JEUNES « U-19 / U-17/U-15 » (Groupe C) 
FIN CHAMPIONNAT 

Rencontres U-19 U-17 U-15 

M.C.B.Oued Sly J.M.Oum Drou N/J 04 – 02  02 – 00  

O.R.B.Oued Fodda R.A.Ain Defla N/J N/J N/J 

C.R.B.Attaf C.R.B.Boukadir 03 – 03  02 – 00  03 – 00  

A.S.O.B.Chlef C.C.Rouina 04 – 02  02 – 05  02 – 00  

C.R.B.Ouled AEK C.S.A.B.Ain Merane 05 – 00  02 – 03  01 – 00  

M.C.Khemis O.M.Sidi Lakhdar 02 – 00  01 – 04  02 – 01  

S.C.Ain Defla N.R.B.Chettia RENV RENV RENV 

Exempt: S.C. Miliana. 
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Journée du Vendredi 11 Mai 2018 

 
30ème Journée championnat JEUNES « U-19 / U-17 » (Groupe A) 

FIN CHAMPIONNAT 

Rencontres U-19 U-17 

I.R.B.Ouled Yaich H.B.Guerrouaou 03 – 00  04 – 02  

S.K.A.F.Khemis N.C.B.El Affroun N/J N/J 

C.B.Beni Slimane E.S.Berrouaghia 01 – 06  02 – 03  

J.S.M.Boufarik I.R.B.Bougara 04 – 01  04 – 00  

W.B.Meftah S.C.M.Blida 02 – 02  01 – 01  

C.B.Beni Mered I.R.B.Chiffa 01 – 04  02 – 02  

C.A.Blida C.R.Zaouia 03 – 01  03 – 01  

Exempt: U.S.M.Tablat. 
 
 

Mise à jour 30ème Journée championnat JEUNES « U-19 / U-17/U-15 » (Groupe C) 
FIN CHAMPIONNAT 

Rencontres U-19 U-17 U-15 

S.C.Ain Defla N.R.B.Chettia N/J N/J N/J 

 
 

Journée du Mardi 15 Mai 2018 
 

Mise à jour 20ème Journée championnat JEUNES « U-19 / U-17 » (Groupe A) 

Rencontres U-19 U-17 

I.R.B.Ouled Yaich C.B.Beni Mered 05 – 00  06 – 01  

 
Mise à jour 25ème Journée championnat JEUNES « U-19 / U-17 » (Groupe A) 

Rencontres U-19 U-17 

U.S.M.Tablat I.R.B.Bougara AFF  AFF 

C.B.Beni Slimane C.B.Beni Mered RENV RENV 

C.A.Blida W.B.Meftah 02 – 01  06 – 01  

E.S.Berrouaghia I.R.B.Ouled Yaich RENV RENV 
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1er Cas : Si aucun club de la division inter-régions ne rétrograde en  division  

                 Régionale une (R1)  
                Un (01) club seulement de la division régionale une(R1) accède en   
                     Division inter –régions.  
 

+ 16 - Seize (16) clubs composent la division régionale une (R1) saison 2017-

2018. 

- 01 -Le club classé 1er de la division régionale une (R1) accède en division 

Inter-régions; 

+ 02 -Les clubs classés 1er de chacun des deux (02) groupes de la division 

régionale deux (02) accèdent en division régionale une(R1); 

- 01 - Le club classé 16ème de la division régionale une(R1) rétrograde en 

division régionale deux (R2). 

= 16 Soit + 16 – 01 + 02 - 01 = 16 

 

CLASSEMENTS SENIORS «SOUS TOUTES RESERVES » 

REGIONALE I SAISON 2017/ 2018 

 Equipes Pts J G N P BP BC Diff  Défalcations 

1 C.R.Zaouia 64 30 20 04 06 60 23 37  

2 W.R.N.Ain Oussera 57 30 18 03 09 45 30 15 
Notification 

C.F.R 

3 O.C.Boukhari 46 30 12 10 08 44 34 10  

4 M.S.Cherchell 45 30 12 09 09 40 25 15  

5 C.R.B.Chellala 43 30 12 07 11 41 36 5  

6 C.R.B.Ouled AEK 42 30 12 06 12 47 37 10  

7 U.S.Hadjret Ennous 40 30 12 04 14 34 31 3  

8 I.R.B.Ouled Yaich 39 30 11 06 13 43 38 5  

9 M.C.Khemis 39 30 10 09 11 30 33 -3  

10 C.B.Beni Slimane 39 30 10 09 11 37 41 -4  

11 I.R.B.Bougara 37 30 10 07 13 32 51 -19 
Affaire n° 03 

Réserves 

12 C.R.Zoubiria 36 30 10 06 14 31 40 -9  

13 J.S.B.Birine 36 30 12 03 15 29 46 -17 
Notification 

C.F.R -03 points  

14 N.C.B.El Affroun 35 30 10 05 15 29 47 -18  

15 H.R.B.Fouka 34 30 09 07 14 36 45 -9  

16 J.M.Oum Drou 19 30 09 04 17 24 48 -24 - 12 Points 
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1ème  Cas : si un (01) club de la division régionale une (R1) rétrograde  en division 
régionale deux (R2)  
 

+32 
- Trente deux clubs composent les deux (02) groupes de la division régionale deux 
(R2) saison 2017/2018. 

+01 
- Un club de la division régionale une (R1) rétrograde en division régionale deux 
(R2). 

-02 
- Le club classé 1er de chaque groupe de la division régionale deux (R2) accède en 
division régionale une (R1) 

+06 
- Le club classé premier (1er) de la division honneur de chacune des ligues de wilaya 
de Blida, Chlef, Djelfa, Médéa, Tipaza et Ain-Defla accède en division régionale 
deux (R2). 

-04 
- Les clubs classés 15ème et 16ème de chacun des deux (02) groupes de la division 
régionale deux (R2) rétrogradent en division honneur. 

-01 
- Le dernier club classé parmi les deux (02) clubs classés respectivement 14ème de 
chacun des deux (02) groupes de la division régionale deux (02) rétrograde en 
division honneur. 

=32 Soit + 32 + 01 - 02 + 06 - 04 – 01 = 32 

CLASSEMENTS SENIORS «SOUS TOUTES RESERVES » 

REGIONALE II.GROUPE "A" SAISON 2017 / 2018 

 

 Equipes Pts J G N P BP BC Diff Défalcations 

1 W.B.Meftah 63 30 19 06 05 56 20 36  

2 M.C.Hassi Bahbah 57 30 17 06 07 47 35 12  

3 C.R.Sidi Nail 49 30 14 07 09 45 28 17  

4 U.S.M.Tablat 47 30 14 08 08 48 27 21 
n°.183-210-226 

- 03 Point 

5 H.B.Guerrouaou 44 30 13 05 12 47 47 0  

6 I.R.B.Charef 43 30 12 07 11 41 35 6  

7 I.R.Ouled Nail 38 30 10 08 12 43 38 5  

8 I.Chellalet Adhaoura 38 30 10 08 12 42 51 -9  

9 I.R.B.Chiffa 37 30 09 12 09 32 29 3 -02 Points 

10 W.R.B.Attatba 37 30 12 04 14 38 39 -1 -03 Points 

11 W.R.B.Souaghi 37 30 11 04 15 32 51 -19 
Affaire n° 02 

Réserves 

12 N.R.B.Messaad 36 30 10 06 14 31 32 -1  

13 N.R.B.Had Shary 35 30 11 02 17 57 67 -10  

14 J.S.M.Boufarik 35 30 10 06 14 35 53 -18 -01 Point  

15 I.R.B.Sidi Ghiles 35 30 10 05 15 46 63 -17  

16 C.B.Beni Mered 26 30 06 08 16 33 59 -26  
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Article 69 : Classement Le championnat se déroule en deux phases : Aller et 

Retour. Il est attribué : - Trois (03) points pour un match gagné ; - Un (01) point 

pour un match nul ; - Zéro (00) point pour un match perdu sur terrain ou par 

pénalité.  

1) Classement des équipes dans un groupe unique :  

A. L’équipe qui a obtenu le plus grand nombre de points est déclarée championne.  

B. En cas d'égalité de points entre deux équipes ou plus, au terme du 

classement final, les équipes seront départagées selon l’ordre des critères 

suivants :  

- Le plus grand nombre de points obtenus par une équipe lors des matchs 

joués entre les équipes concernées;  

- La meilleure différence de buts obtenue par une équipe lors des matchs 

joués entre les équipes concernées;  
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GOAL AVERAGE 

 
Division régionale II groupe « A » (03ème journée)  

Rencontres Scores 

N.R.B.Had Shary J.S.M.Boufarik 02 – 01  

 
Division régionale II groupe « A » (18ème journée)  

Rencontres Scores 

J.S.M.Boufarik N.R.B.Had Shary 02 – 01  

--------------------------------------------------------------------------------------- 
Division régionale II groupe « A » (05ème journée)  

Rencontres Scores 

J.S.M.Boufarik I.R.B.Sidi Ghiles 03 – 01  

 
Division régionale II groupe « A » (20ème journée)  

Rencontres Scores 

I.R.B.Sidi Ghiles J.S.M.Boufarik 05 – 00  

--------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Division régionale II groupe « A » (07ème journée)  

Rencontres Scores 

N.R.B.Had Shary I.R.B.Sidi Ghiles 10 – 01  

 
Division régionale II groupe « A » (22ème journée)  

Rencontres Scores 

I.R.B.Sidi Ghiles N.R.B.Had Shary 03 – 01  

 

CLASSEMENTS SENIORS «GOAL AVERAGE» 

REGIONALE II.GROUPE "A" SAISON 2017 / 2018 

 

 

 

 

 Equipes Pts J G N P BP BC Diff Défalcations 

1 N.R.B.Had Shary 06 04 02 00 02 14 07 07  

2 J.S.M.Boufarik 06 04 02 00 02 06 09 -03  

3 I.R.B.Sidi  Ghiles 06    04 02 00 02 10 14 -04  
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CLASSEMENTS SENIORS «SOUS TOUTES RESERVES » 

REGIONALE II.GROUPE "B" SAISON 2017 / 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Equipes Pts J G N P BP BC Diff  Défalcations 

1 C.R.B.Béni Tamou 61 30 18 07 05 56 28 28  

2 O.M.Sidi Lakhdar 58 30 17 07 06 62 38 24  

3 C.S.A.B.Ain Merane 54 30 16 06 08 46 25 21  

4 C.C.Rouina 46 30 14 04 12 46 35 11  

5 C.R.B.Attaf 46 30 14 04 12 43 36 7  

6 C.R.B.Khemisti 43 30 15 04 11 48 37 11 -06 Points 

7 C.R.B.Chaiba 42 30 11 09 10 34 34 0  

8 N.B.Bou Ismail 41 30 12 05 13 33 28 5  

9 S.C.M.Blida 39 30 11 06 14 35 42 -7  

10 I.B.Mouzaia 39 30 11 07 12 35 42 -7 - 01 Point  

11 A.S.O.Chlef B 37 30 10 07 13 41 46 -5  

12 E.B.Hadjout 37 30 10 07 13 44 50 -6  

13 F.C.M.Bourkika 37 30 11 04 15 38 59 -21  

14 N.R.B.Chettia 33 30 10 03 17 35 48 -13  
15 S.C.Miliana 31 30 10 06 14 31 43 -12 - 05 Points  
16 I.R.B.Hammam Righa 13 30 05 06 19 34 60 -26 - 08 Points 
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CLUBS LAUREATS SAISON 2017 / 2018  

DIVISION REGIONALE I :  

 C.R.Zaouia 
DIVISION REGIONALE II Groupe « A » :  

 W.B.Meftah 
DIVISION REGIONALE II Groupe « B » :  

 C.R.B.Béni Tamou 

PALMARES SAISON SPORTIVE 2017/2018 

DIVISION REGIONALE I 

 Club Accédant en Division Inter-Régions : - C.R.Zaouia 

� Clubs Rétrogradant en Division Régionale II :  

� - J.M.Oum Drou 

 

DIVISION REGIONALE II GROUPE « A » 

 Club Accédant en Division Régionale I : 

  - W.B.Meftah 

� Clubs Rétrogradant en Division d’Honneur :  

 C.B.Beni Mered 

 I.R.B.Sidi Ghiles 

 

DIVISION REGIONALE II GROUPE « B » 

 Club Accédant en Division Régionale I :  

 - C.R.B.Béni Tamou 

� Clubs Rétrogradant en Division d’Honneur :  

 -I.R.B.Hammam Righa 

 -S.C.Miliana 

 -N.R.B.Chettia 
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REGIONALE II.GROUPE "B" SAISON 2017 / 2018 

 

Catégorie : Jeunes Elite« U-15 » «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 26
ème

 journée du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 U.S.M.Blida 61 26 18 7 1 65 16 49 
 

2 A.S.O.Chlef 60 26 18 6 2 72 19 53 
 

3 W.A.Boufarik 54 26 16 6 4 46 20 26 
 

4 S.K.A.F.Khemis 49 26 14 7 5 65 39 26 
 

5 R.C.Arbaa 48 26 14 6 6 50 36 14 
 

6 O. Médéa 44 26 12 8 6 29 20 9 
 

7 E.S.Berrouaghia 30 26 7 9 10 29 31 -2 
 

8 S.C.M.Blida 30 26 7 9 10 34 39 -5 
 

9 I.R.B.Bougara 25 26 7 4 15 29 59 -30 
 

10 U.S.M.M.Hadjout 24 26 5 9 12 33 45 -12 
 

11 J.S.M.Boufarik 23 26 4 11 11 27 42 -15 
 

12 C.A.Blida 22 26 6 4 16 25 43 -18 
 

13 E.S.M.Koléa 19 26 4 7 15 30 55 -25 
 

14 C.R.B.Sendjas 08 26 1 5 20 14 68 -54 
 

 

 Equipes Pts J G N P BP BC Diff  Défalcations 

1 C.R.B.Béni Tamou 61 30 18 07 05 56 28 28  

2 O.M.Sidi Lakhdar 58 30 17 07 06 62 38 24  

3 C.S.A.B.Ain Merane 54 30 16 06 08 46 25 21  

4 C.C.Rouina 46 30 14 04 12 46 35 11  

5 C.R.B.Attaf 46 30 14 04 12 43 36 7  

6 C.R.B.Khemisti 43 30 15 04 11 48 37 11 -06 Points 

7 C.R.B.Chaiba 42 30 11 09 10 34 34 0  

8 N.B.Bou Ismail 41 30 12 05 13 33 28 5  

9 S.C.M.Blida 39 30 11 06 14 35 42 -7  

10 I.B.Mouzaia 39 30 11 07 12 35 42 -7 - 01 Point  

11 A.S.O.Chlef B 37 30 10 07 13 41 46 -5  

12 E.B.Hadjout 37 30 10 07 13 44 50 -6  

13 F.C.M.Bourkika 37 30 11 04 15 38 59 -21  

14 N.R.B.Chettia 33 30 10 03 17 35 48 -13  

15 S.C.Miliana 31 30 10 06 14 31 43 -12 - 05 Points  

16 I.R.B.Hammam Righa 13 30 05 06 19 34 60 -26 - 08 Points 
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Catégorie : Jeunes Groupe A « U-19 » «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 30
ème

 journée du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 I.R.B.Ouled Yaich 65 27 20 05 02 60 26 34 
 

2 C.A.Blida 63 28 20 03 05 69 23 46 
 

3 C.R.Zaouia 62 28 20 02 06 61 31 30 
 

4 I.R.B.Bougara 56 28 18 02 08 85 47 38 
 

5 E.S.Berrouaghia 55 27 17 04 06 75 30 45 
 

6 S.K.A.F.Khemis 52 28 16 04 08 61 34 27 
 

7 S.C.M.Blida 40 28 12 04 12 54 38 16 
 

8 J.S.M.Boufarik 38 28 11 05 12 55 43 12 
 

9 W.B.Meftah 37 28 11 04 13 53 46 17 
 

10 N.C.B.El Affroun 37 28 11 04 13 50 44 06 
 

11 I.R.B.Chiffa 29 28 09 02 17 48 71 -23 
 

12 C.B.Beni Slimane 22 27 06 04 17 30 64 -34 
 

13 U.S.M.Tablat 20 28 05 05 18 30 69 -39 
 

14 C.B.Beni Mered 13 27 04 01 22 18 109 -91 
 

15 H.B.Guerrouaou 07 28 02 01 25 19 89 -60 
 

Catégorie : Jeunes Groupe A « U-17 » «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 30
ème

 journée du championnat  

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 C.A.Blida 77 28 25 02 01 89 20 69 
 

2 S.K.A.F.Khemis 61 28 19 04 05 56 22 34 
 

3 E.S.Berrouaghia 60 27 18 06 03 54 25 29 
 

4 I.R.B.Ouled Yaich 53 27 16 05 06 58 30 28 
 

5 S.C.M.Blida 51 28 16 03 09 60 37 23 
 

6 I.R.B.Bougara 49 28 15 04 09 64 49 15 
 

7 N.C.B.El Affroun 46 28 14 04 10 64 50 14 
 

8 C.R.Zaouia 43 28 11 10 07 60 48 12 
 

9 J.S.M.Boufarik 42 28 13 03 12 56 34 22 
 

10 I.R.B.Chiffa 31 28 09 04 15 36 50 -14 
 

11 C.B.Beni Mered 23 27 05 08 14 31 71 -40 
 

12 W.B.Meftah 21 28 06 03 19 34 72 -38 
 

13 C.B.Beni Slimane 17 27 05 02 20 27 57 -30 
 

14 U.S.M.Tablat 15 28 04 03 21 32 73 -41 
 

15 H.B.Guerrouaou 06 28 01 03 24 17 96 -79 
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Catégorie : Jeunes Régionale Groupe A « U-15 » «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 22
ème

 journée du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 C.B.Beni Slimane 62 22 20 2 00 81 16 65 
 

2 C.R.Zaouia 44 22 12 08 02 43 23 20 
 

3 N.C.B.El Affroun 43 22 13 04 05 59 34 25 
 

4 C.B.Beni Mered 43 22 12 07 03 44 20 24 
 

5 I.R.B.Ouled Yaich 38 22 11 05 06 42 24 18 
 

6 W.B.Meftah  35 22 11 02 09 39 30 09 
 

7 O.C.Boukhari 32 22 10 02 10 39 37 2 
 

8 U.S.M.Tablat 29 22 09 02 11 44 45 -1 
 

9 I.R.B.Chiffa 16 22 04 05 13 22 37 -15 -01 point  

10 H.B.Guerrouaou 13 22 04 01 17 24 71 -47 
 

11 C.R.Zoubiria 10 22 03 02 17 20 78 -58 -01 point  

12 W.R.B.Souaghi 07 22 01 04 17 20 67 -46 
 

Catégorie : Jeunes Groupe B « U-19» «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 26
ème

 journée Fin du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 C.R.B.Béni Tamou 67 26 22 01 03 74 16 58 
 

2 I.R.B.Bou Medfaa 61 26 19 04 03 70 18 52 
 

3 U.S.Hadjret Ennous 58 26 18 04 04 83 28 55 
 

4 M.S.Cherchell 58 26 19 01 06 67 28 39 
 

5 E.B.Hadjout 44 26 14 02 10 74 55 19 
 

6 F.C.M.Bourkika 44 26 13 05 08 50 39 11 
 

7 N.B.Bou Ismail 43 26 13 04 09 52 40 12 
 

8 C.R.B.Chaiba 34 26 10 04 12 46 51 -05 
 

9 H.R.B.Fouka 31 26 09 04 13 55 49 06 
 

10 W.R.B.Attatba 23 26 07 02 17 38 68 -30 
 

11 C.R.B.Khemisti 22 26 08 02 16 40 56 -16 -04 points  

12 I.R.B.Hammam Righa 16 26 05 01 20 33 96 -63 
 

13 I.B.Mouzaia 11 26 04 01 21 24 98 -74 -02points  

14 I.R.B.Sidi Ghiles 03 26 01 01 24 13 93 -80 -01 point  
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Catégorie : Jeunes Groupe B « U-17» «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 26
ème

 journée du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 U.S.Hadjret Ennous 62 26 20 02 04 63 22 41 
 

2 E.B.Hadjout 61 26 20 01 05 73 31 42 
 

3 I.R.B.Bou Medfaa 60 26 19 03 04 76 27 49 
 

4 M.S.Cherchell 53 26 16 05 05 71 34 37 
 

5 C.R.B.Béni Tamou 51 26 16 03 07 68 23 45 
 

6 I.R.B.Hammam Righa 45 26 14 03 09 48 28 20 
 

7 C.R.B.Chaiba 38 26 12 02 12 55 49 06 
 

8 F.C.M.Bourkika 35 26 11 02 13 46 53 -07 
 

9 N.B.Bou Ismail 33 26 09 06 11 44 42 02 
 

10 C.R.B.Khemisti 29 26 08 05 13 67 66 01 
 

11 H.R.B.Fouka 28 26 08 04 14 46 55 -08 
 

12 I.B.Mouzaia 12 26 04 01 21 30 99 -69 -01 point 

13 W.R.B.Attatba 09 26 02 03 21 36 80 -44 
 

14 I.R.B.Sidi Ghiles 02 26 01 00 25 10 110 -100 -01 point 

Catégorie : Jeunes Groupe B « U-15» «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 24
ème

 journée du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 M.S.Cherchell 72 26 23 03 00 77 19 58 
 

2 F.C.M.Bourkika 55 26 18 01 07 84 44 40 
 

3 U.S.Hadjret Ennous 50 26 18 07 01 75 21 54 
 

4 E.B.Hadjout 49 26 14 07 05 53 23 30 
 

5 C.R.B.Béni Tamou 48 26 14 06 06 71 30 41 
 

6 I.R.B.Bou Medfaa 45 26 13 06 07 46 30 16 
 

7 C.R.B.Khemisti 40 26 13 01 12 60 40 20 
 

8 N.B.Bou Ismail 36 26 11 03 12 41 46 -5 
 

9 I.R.B.Hammam Righa 29 26 08 05 13 40 60 -20 
 

10 C.R.B.Chaiba 28 26 08 04 14 33 47 -14 
 

11 I.B.Mouzaia 27 26 08 03 15 25 56 -31 
 

12 H.R.B.Fouka 17 26 05 02 19 26 64 -38 
 

13 W.R.B.Attatba 05 26 01 05 20 09 69 -60 -03 points 

14 I.R.B.Sidi Ghiles 00 26 00 00 26 02 89 -87 -02 point  
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Catégorie : Jeunes Groupe C « U-19» «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 30
ème

 journée du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 C.R.B.Attaf 63 28 19 06 03 70 28 42 
 

2 A.S.O.B.Chlef 59 28 18 05 05 65 31 34 
 

3 C.R.B.Ouled AEK 56 28 16 08 04 61 30 31 
 

4 C.C.Rouina 56 28 18 02 08 67 44 23 
 

5 M.C.B.Oued Sly 47 28 14 05 09 67 50 17 
 

6 J.M.Oum Drou 45 28 14 03 11 50 41 09 
 

7 O.R.B.Oued Fodda 44 28 14 02 12 56 57 01 
 

8 C.R.B.Boukadir 36 28 10 06 12 42 42 00 
 

9 N.R.B.Chettia 32 28 09 05 14 37 54 -17 
 

10 O.M.Sidi Lakhdar 31 28 09 04 15 38 64 -27 
 

11 S.C.Ain Defla 28 28 09 01 18 42 59 -17 -01 point 

12 C.S.A.B.Ain Merane 28 28 08 04 16 46 67 -21 
 

13 R.A.Ain Defla 27 28 07 06 15 42 77 -35 
 

14 M.C.Khemis 26 28 08 02 18 43 61 -18 
 

15 S.C.Miliana 22 28 06 04 18 36 65 -29 
 

Catégorie : Jeunes Groupe C « U-17» «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 30
ème

 journée du championnat.  

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 R.A.Ain Defla 67 28 22 01 05 103 31 72 
 

2 O.M.Sidi Lakhdar 59 28 19 02 07 70 37 33 
 

3 C.R.B.Attaf 58 28 19 01 08 69 35 34 
 

4 C.S.A.B.Ain Merane 49 28 16 01 11 58 57 01 
 

5 S.C.Ain Defla 45 28 13 06 09 57 48 09 
 

6 C.R.B.Boukadir 39 28 11 06 11 40 44 -04 
 

7 M.C.B.Oued Sly 37 28 11 04 13 40 47 -07 
 

8 O.R.B.Oued Fodda 39 28 11 06 11 44 41 03 
 

9 A.S.O.B.Chlef 36 28  10 06 12 47 50 -03 
 

10 M.C.Khemis 36 28 10 06 12 51 57 -06 
 

11 J.M.Oum Drou 33 28 10 03 15 34 41 -07 
 

12 C.R.B.Ouled AEK 33 28 09 06 13 43 52 -09 
 

13 C.C.Rouina 33 28 09 06 13 38 55 -17 
 

14 N.R.B.Chettia  25 28 06  07 15 27 61 -35 
 

15 S.C.Miliana 14 28 03 05 20 25 69 -44 
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Catégorie : Jeunes Groupe C « U-15» «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 30
ème

 journée du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 C.R.B.Attaf 69 28 22 03 03 77 23 54 
 

2 S.C.Ain Defla 69 28 22 03 03 77 19 58 
 

3 C.R.B.Boukadir 54 28 16 06 06 50 30 20 
 

4 A.S.O.B.Chlef 50 28 16 02 10 51 27 26 
 

5 M.C.B.Oued Sly 46 28 13 07 08 48 32 16 
 

6 N.R.B.Chettia 45 28 12 09 07 49 36 13 
 

7 R.A.Ain Defla 44 28 13 05 10 52 38 14 
 

8 C.S.A.B.Ain Merane 40 28 12 04 12 53 55 -02 
 

9 C.C.Rouina 39 28 13 01 14 49 41 08 
 

10 C.R.B.Ouled AEK 39 28 12 03 13 40 47 -07 
 

11 M.C.Khemis 34 28 10 05 13 38 47 -11 -01 point  

12 O.R.B.Oued Fodda 31 28 11 01 16 49 63 -14 
 

13 O.M.Sidi Lakhdar 26 28 07 05 16 35 67 -32 
 

14 J.M.Oum Drou 15 28 04 03 21 19 68 -49 
 

15 S.C.Miliana 04 28 01 01 26 15 99 -84 
 

Catégorie : Jeunes Groupe D « U-19» «SOUS TOUTES RESERVES » 
Arrêté à la 26

ème
 journée du championnat.  

 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 M.C.Hassi Bahbah 63 24 20 03 01 83 26 57 
 

2 I.R.Ouled Nail 58 24 19 01 04 66 34 31 
 

3 C.R.Sidi Nail 45 21 14 03 04 50 23 27 -01 point  

4 C.R.B.Chellala 43 22 13 04 05 52 24 28 
 

5 I.Chellalet El Adhaoura 41 24 12 05 07 49 27 22 
 

6 O.C.Boukhari 37 24 11 04 07 48 34 14 
 

7 W.R.N.Ain Oussera 32 24 09 05 10 50 35 15 
 

8 N.R.B.Messaad 25 24 08 01 15 40 50 -10 
 

9 C.R.Zoubiria 25 24 08 01 15 30 65 -45 
 

10 J.S.B.Birine 24 24 08 00 16 31 45 -14 
 

11 I.R.B.Charef 19 24 07 01 16 29 75 -46 
 

12 W.R.B.Souaghi 17 24 04 05 15 27 65 -38 
 

13 N.R.B.Had Shary 08 23 02 02 19 25 69 -44 
 

 



                                                                                                                     

 

« Standard » Tél : 025.30.76.38         Fax : 025.30.76.17                                  Site : www.lrf-blida.dz 

 
43 

Catégorie : Jeunes Groupe D « U-17» «SOUS TOUTES RESERVES » 
Arrêté à la 26

ème
 journée du championnat.  

 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 I.R.B.Charef 54 24 16 06 02 62 24 38 
 

2 I.Chellalet El Adhaoura 52 24 16 04 04 79 21 58 
 

3 W.R.B.Souaghi 49 24 16 01 07 58 32 26 
 

4 O.C.Boukhari 45 24 14 03 06 42 23 19 
 

5 W.R.N.Ain Oussera 41 24 12 05 07 37 21 16 
 

6 C.R.Zoubiria 35 24 10 05 09 36 28 08 
 

7 N.R.B.Messaad 32 24 09 05 10 43 48 -05 
 

8 M.C.Hassi Bahbah 34 24 10 04 10 36 51 -15 
 

9 C.R.B.Chellala 30 24 10 01 13 44 42 02 -01 point 

10 I.R.Ouled Nail 22 23 06 07 10 34 52 -18 
 

11 C.R.Sidi Nail 20 24 06 02 16 34 55 -21 
 

12 J.S.B.Birine 15 24 04 04 16 23 62 -39 -01 point 

13 N.R.B.Had Shary 05 24 01 02 21 14 88 -74 
 

Catégorie : Jeunes Régionale Groupe D« U-15 » «SOUS TOUTES RESERVES » 

Arrêté à la 22
ème

 journée du championnat.  
 

Pl Equipe Points J V N D BP BC Diff. Défalcations 

1 W.R.N.Ain Oussera 51 20 16 03 01 47 12 35 
 

2 C.R.B.Ain Oussera 50 20 16 02 02 44 10 34 
 

3 M.C.Hassi Bahbah 45 20 14 03 03 44 20 24 
 

4 I.Chellalet El Adhaoura 37 20 12 01 07 48 31 17 
 

5 I.R.Ouled Nail 31 20 10 01 09 37 35 2 
 

6 N.R.B.Messaad 29 20 09 02 09 28 27 1 
 

7 C.R.B.Chellala 27 20 08 03 09 31 31 0 
 

8 J.S.B.Birine 19 20 06 01 13 23 43 -20 
 

9 N.R.B.Had Shary 16 20 05 01 14 13 34 -21 
 

10 I.R.B.Charef 11 20 03 02 15 22 58 -36 
 

11 C.R.Sidi Nail 10 20 02 04 14 19 48 -29 
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CLUBS LAUREATS SAISON 2017 / 2018  

JEUNES « U-19 / U-17 / U-15 » 

 
 

DIRECTEUR D.O.C : 

MAHIEDDINE SID’AHMED  
 

 

 

DIVISION CATEGORIES CLUBS 
 

JEUNES ELITE 
U-15 - U.S.M.Blida 

 

JEUNES REGIONAL GR “A” 

U-19 

U-17 

U-15 

- I.R.B.Ouled Yaich 

- C.A.Blida 

- C.B.Beni Slimane 

 

JEUNES REGIONAL GR “B” 

U-19 

U-17 

U-15 

- C.R.B.Beni Tamou 

- U.S.Hadjret Ennous 

- M.S.Cherchell 

 

JEUNES REGIONAL GR “C” 

U-19 

U-17 

U-15 

- C.R.B.Attaf 

- R.A.Ain Defla 

- C.R.B.Attaf 

 

JEUNES REGIONAL GR “D” 

U-19 

U-17 

U-15 

- M.C.Hassi Bahbah 

- I.R.B.Charef 

- W.R.N.Ain Oussera 


